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Depuis une décennie un nombre incroyable de publications faisant l'éloge de la cuisine mijotée par
nos grand-mères, apparaissent en librairie. Leur savoir-faire, la qualité des produits, le temps de cuisson,
voire même le secret de préparation, font d'elles, selon ces ouvrages des cuisinières de premier ordre. 

Mais en fin de repas, en apportant sur la table quelques friandises, cette bonne cuisinière, sans le
savoir, pouvait mettre à mal certains estomacs fragiles.

Un décret du gouvernement sarde datant de 1842 nous fait soudain découvrir qu'un siècle et demi
avant nous, l'usage des colorants était déjà courant. Bien sûr, ce décret ne concerne que la
réglementation des colorants laissant de côté les conservateurs, les acidifiants, les stabilisants, les
émulsifiants, et j'en passe. Il faut dire que les produits incriminés ont de quoi faire frémir. 

Mais quand même ! une première prise de conscience voit le jour.
Grâce aux multiples associations défendant le bien manger (et celles luttant contre la mal bouffe)

des mesures sont prises par simple précaution.
Aujourd'hui un numéro mystérieux a fait rentrer tous ces colorants dans l'anonymat.

Alors bon appétit
Denis Thévenod

A  Table !
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